
 
 

Quotient familial inférieur à 900 € Quotient familial supérieur ou égal à 900 € 

1.70 € la demi-heure 1.85 € la demi-heure 

 

Des tarifs exceptionnels sont mis en place :  

 

- Arrivée des parents après 18h30 : heure de fermeture de la garderie : 5 € de pénalité   
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5.50 € le repas pour les élèves de maternelles et primaires  

3 € pour l’accueil d’enfant allergique dont les parents fournissent le repas, sur présentation d’un 

certificat médical.  

Un enfant non inscrit au préalable pourra être accepté exceptionnellement pour un tarif de 7.50 € 

le repas.  

Tarif GARDERIE 2024-2025 

Tarif CANTINE 2024-2025 


